ARRETE n°64CM du 23 juillet 2004 fixant les modalités de saisine et de fonctionnement de la commission consultative des agréments fiscaux en application de l’article 951-8 du code des impôts et portant approbation des imprimés de demande d’agrément.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts et notamment les articles 951-1 à 951-8 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 juillet 2004,

Arrête :

Commission consultative des agréments fiscaux
Article 1er.— Le secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux est assuré par le service des contributions.

Art. 2.— La société qui réalise le projet d’investissement doit déposer un dossier de demande d’agrément dudit projet, en sept exemplaires, à la commission consultative des agréments fiscaux.

Le dossier de demande d’agrément est enregistré par le secrétariat de la commission. Ce dernier est habilité à solliciter de la demanderesse tous compléments d’informations ou pièces manquantes du dossier.

Art. 3.— Le dossier de demande d’agrément du projet d’investissement est adressé par le secrétariat de la commission à chacun des membres de la commission et, le cas échéant, au ministre en charge du secteur auquel se rapporte le projet.

Art. 4.— Le secrétariat de la commission reçoit l’ensemble des appréciations et observations des membres de la commission et, le cas échéant, celles du ministre responsable du secteur considéré.

Le secrétariat de la commission leur communique ensuite un rapport de présentation accompagné de l’ensemble des appréciations et observations reçues.

Art. 5.— La commission consultative des agréments fiscaux se réunit sur convocation de son président ou, en son absence, de son vice-président.

Ses séances ne sont pas publiques.

La convocation qui comprend l’ordre du jour et un dossier de séance est adressée aux membres de la commission huit jours au moins avant la date de tenue de la réunion.

Le secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux présente les dossiers et est chargé d’établir le compte rendu de la séance.

Les membres de la commission et, le cas échéant, le ministre en charge du secteur concerné peuvent recourir à l’assistance technique des collaborateurs de leur choix.

Art. 6.— L’avis de la commission consultative des agréments fiscaux est rendu à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Art. 7.— Le secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux adresse le dossier de projet complet comportant notamment l’avis rendu par la commission consultative des agréments fiscaux au Président de la Polynésie française.

Le secrétariat de la commission notifie à la demanderesse la date de réception du dossier de projet complet par le Président de la Polynésie française, date à partir de laquelle court le délai de deux mois de la décision d’agrément prévu à l’article 951-4 du code des impôts. A cette fin, le secrétariat de la commission lui délivre une attestation de réception.

Art. 8.— La décision d’agrément fait l’objet d’un arrêté pris par le Président de la Polynésie française. Elle fixe les caractéristiques générales du projet d’investissement, le coût global pour lequel il est agréé et le montant global des avantages fiscaux auxquels le projet donne lieu.

Lorsque la demande d’agrément fait l’objet d’une décision de rejet, celle-ci est notifiée par le Président de la Polynésie française à la société qui réalise le projet d’investissement par lettre adressée en recommandé avec accusé de réception.

Formulaires de demande d’agrément

et modèles d’attestation de financement

Art.9.— Les formulaires ci-joints (pièce jointe n°1) de présentation de la demande d’agrément du projet d’investissement sont approuvés :

-
Demande d’agrément commune :
DAC 001

-
Annexes à la demande d’agrément commune :


- annexe “construction de logements et de résidences


  pour personnes âgées” :
ACI001


- annexe “construction de logement intermédiaire” :
ACI002


- annexe “construction, agrandissement et rénovation


  d’hôtel” :
ACI003


- annexe “construction de parking” :
ACI004


- annexe “construction d’immeuble à usage mixte” :
ACI005


- annexe “construction de navire de croisière” :
ACI006


- annexe “construction de golf international” :
ACI007


- annexe “construction de clinique privée” :
ACI008


- annexe “investissement dans l’industrie extractive” :
ACI009


- annexe “investissement dans l’aquaculture


  et la pisciculture” :
ACI010


- annexe “investissement dans l’industrie agroalimentaire” :
ACI011


- annexe “construction de navires de pêche” :
ACI012


- annexe “avantages sollicités” :
AAE001


- annexe “investissement” :
AAE002


- annexe “éléments du marché” :
AAE003


- annexe “compte de résultat prévisionnel” :
AAE004


- annexe “fiche emploi” :
AAE005

Art. 10.— La société qui a obtenu l’agrément pour un projet d’investissement présenté en matière de crédit d’impôt pour investissement, fournit aux personnes dont la participation au financement du projet ouvre droit au crédit d’impôt une attestation conforme au modèle ci-joint (pièce jointe n°2).

Art. 11.— Les personnes physiques ou morales qui participent au financement d’un projet d’investissement ouvrant droit à crédit d’impôt doivent présenter leur demande de bénéfice du crédit d’impôt sur le formulaire ci-joint (pièce jointe n°3) accompagné du document visé à l’article 10.

Art. 12.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 juillet 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie


et des finances absent :


Le ministre de l’équipement


et des transports terrestres et maritimes,


James SALMON.
